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Wt'wUfÊivvMt parti que la 'FYatnce re-
U * ' J * n r ë s t :

t f e ' s n ^ qtii rfegrëtte-
ïe* Voir ert^er dans l'As^èu^blée-

iràWftÇwnh aa*>8 ûu'nWpÂjnt ou 
les quest ions économiques el financières 
WtWRe si grande iquyorUâiica, 1» «*•»-
caure d e leurs connaissances spéciales 
et de teur grande ej|périeooede».BSaires. 

MàiSj.siles.impénaliaites, comme pari», 
se présent«n> a u x prochaines éjejtfious, 
3:1*3 Veulent faine entrer daus l 'Assem
blée, non pas seulement leurs hommes 
d'ovaires, mais leurs 'hommes d'action 
et leurs hommes d'intrigué, s'ils .poseni 
e,nfih,surdes noms significatifs, l a q u é e 
lion de }a restauration "bonapartiste, i ls 
ne trouveront p a s d'adversaires plus ré
solus que n o u s . Comme: le parti révo
lutionnaire, le parti impérialiste, en ce* 

partie de la pressa 
V^** p»r ane vloIVi 
ïà' l^rj^ce: Àncunà,; 
aucune calomnie ne 
et l'exagération de 
poussée si Ma, 'tfu'i 
la souVe». véahHPA' 

ffi*te en ce moment. 
(W danger que la parti 
w l a paie. putrtujue 

l iRBênÉif <«k *oh>«uite 
leshumiTtatioaf q u i on t 

_ #Na|H4éonJli ,««e«arait 
fJlgÊÊb 1 opinion jruMiqn*.. 

—irnaunson tnêne i W t t e r e u r 
t .Éila,»! faudrait donc d e deux1 éfcose* 
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™ Jfi^MftW8^ à njoàns, q u e ta CQMS-, 
WjjJrVj^Ei-n^90/trompe, déjà au pouvoir. 
L ipInKwet nouai» eraigi.orrs. davantage. 
4 " 5 ? * * , J P ! , é T O * r P<X»r »» prévenir. Le 
p w i a e p é p f a f l s t e s ' h g i ^ b e a u c d d p en ce 
tnpment. Aux élections com plémenta ire s, 
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F^ r e J W i i J e g a r t ë m è n t é . S'il 
^ J ^ ^ r ^ m s r À B s t o h l é e 
^§lfloe.8,i |ha' de sés,phêfs l e s 

\" ïU#CPk i ! * ' .dé terminés , on 
JnÇWtngwe^e PEQduire. 

. n e s e jTiéprenne par s u r notre 
_. Qu&ttd n o u s parlons du parti 

n ^ n » a * T i w i n^atendbn» rteh» parler 
ditqnilLiliiiMtntolB m# ieWt^êWf t%npîre 
dansdes fonctions plus ou moins é levées . 

de 
lui, prêts à le combattre, tous l e shommeà' 
dwdre. " '' • 
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s'erft fait re^wr-
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L'Assemblée nationale a adopté la résolu
tion nuira rite : p 

" Art . * • ! -^Hlne comwli.sk»n,detfenM «em-i 
bres sera nommée par l'Assemblée naiio-
nate, pottr ekamuier lès actei de la déléga
tion d* Totirs et de B«**»aiiX, au triplepemt 
d e > d è civtï, militaire ét'wiricteV. Elle ;*e 
fera communiquer les 'rapports 'fel' procès-
verbaui de» diverses connaissions d'^n^uete' 
dfijh notnhiées par l'A.'(sembHh;"n)lttofa41e et 
ailra plfelhs'pb^Vbirs-' poof rëëne^lir tous1 les 
tém*ign<tges et prend, e coniiàissà.ice de tons 
les documents propres à éclairer son juge
ment. 

A i t . 2.—Un rapport sera fait, à l'Assem
blée dû résultai de cette enqnêta. 

Pour extrait conforme ; 
Le président de ï Assemblée nationale, 

JOUMI GRÉVY. 

Extrait du prvcès-vtrbal de la séance du 
14 juin 1871. 

L'assemblée nationale a adopté la résolu
tion suivan;a : , 

Le* procès-verhaui des délibérations du 
Gouvernement de la défense nationale sié
geant à Paris, et toutes les pièce?, docu-

w h tut degré, 
Milat*mrs de 

Imprimer 
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ces"ntiSéra-
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Apréjs là signature 
ne s'est pas calnaéa. 
la gauvernea»»»* g« 
jusqu'à se faéf« 
nrane, («s jourrm«\ 
allusion bni. e x c i t s é ^ 
ri is soldats de leurs pi 
ve tives. 

Le mot d'ordre a ^té poftaùx l'accusation 
d'iîxécutioo» sommaires *tel s'accomplira*» nt 
ouvertement et provoqu-r^eot ainsi pa-leur 
scandale l'indignation des 

Ce qui doit l'excilei a 
c'est l'audica Inouïe des 
haine et de meù-on^e, qml 
qu'à l'b.e ire où nous éoovoi 
prisoaniers a Var.^aUle^oa 
mes sorl«.p1a.-,e VefidOm 
' es honorées P, Cest *c«] 

Mes oakMnmes que désrfmlde 
' les anglaises. Nous IthlTinfli 

*» ^ Ï W W W 1 » * I l 
Il y a à nos yeux quelque 

t mon»trnrux peat-ttre que, 

> f * r i » i i i w S i ô . " ^ " ^ # % « r us luttMiix sa
laire, se font les éditeurs d'infâmes inven 
t.on» contre un gouvernement allié et i|u, 
o>ent BOMi*ter levr plume par le-r| lignes qi 9 
nous empruntons au HàrnmgjPost da \ï 
juin,. ' . ' '' . ; 

t A f èdReur du Morn^-fûsi .-
> PROTESTATION. 

» .NOUR Usons aujQurdhMi qa'noé nou
velle- boucherie a soi lieu à Versailles ; 150 
hommes ont été massacres. Je désirerais sa
voir enfin si • notre horreur du meurtre à 
deux poids et deux mesures. Le meurt-e 
ces»e-i-ii d'être inique, lorsqu • tes meurtriers 
sont 4b parti de l'ordre et non de la Com
mune? Lorsqu'ils assa'-iaent mi nom de la 
religion, sont-iU plus justifiables qu'en se 
drapait dan» l'ai héisme ? 

• Sans doute, le oarti de l'ordre a raison 
de traiter d'incendiaires les gens de la Com
mune; est-ce une raison pour lni de conti
nuer à faire n métier de boucher ? Tel est, 
cependant, le fanatisme que la guerre civile 
a soufflé 4an» le» esprits. 

» Lœ Gommuneux ont massa-ré .fit otages; 
c'est, vrai V Ufti^ftaon» coadait» eo. bétes i 
fauves : on les traite en bêtes fauves. Ce- ; 
pendant cet abomihaole crime, les cooimu-
neux ne s'en sont rendus coupables que sous i 
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ws JIPSP'P'Ï wi1. itys^dawfn**p*a Aast^fes 
mains desquels était tombé le pouvoir; et 
ces bomms» cux-méTBes étaient enveiuuo » 
d'un cercle de ffsurtaés *t de ptomb. .Mais 
q«w'èW*W Hrfrt»tes i»mmlse l fp* Tartre 
eamp? O* VsaM d'exéaater 13 femme, ap è» 
le . avoir JWdHlm'rtiuru oatrag*es en 
place VendïMèe. Eh'mem^ tem..*, ooé 
no«s'iwtomkeiqir,im corfvoi de- *0 -à M' 

'éiett mis*»,' ëàsîiba^JèresM^ih «t*« 
de couture, était au»M dirigé sur la 
Vendu.ne, pour y être aussi fusillé, et peui-
ôtr* au»Hî «aatragé. 

»Qt\ a baatioôup parlé des pétreéenses ; 
seulemeut, On a i e««ore dWconrert aire un 
doeumeat-ide-naPtre à édalrer le mystère de 
>IV>rgaaisa«iaWi Ce cerp, éj'a jamais existé 
•u'à l'état df fanté.ne, hantatM rfitragirtàtron 
des journalistes. 

«Ces ftffftrties forfaits co.itinuent, et pas 
un godverrivmëot en ISuropé' n 'à te Cju>age, 
m mé.ne ne ifturrifesie le dé.i-- de protester 
contre eux. Probaoleme it, sans dou.e, les 
£ u t » européen» partagent l'evrear dn-gou-
vernemartt ides réactionnaires *> Versaill**: 
qoa ie saog versé est la fai l le solution pés-
yftteidaai pnssérvmea »p<Sit>isani an dabtaàx. 
Ce»* biea; QWH iU joa-nt lehr vit sur <<a 
dilemme. La violence engen-lre la violence; 
l'ae-citièrB OUidiqie de Tant rite brut W » | 
la brutalité révoltée. Frédéric*. A.M ixse . . 

Londres, 10 juin 1871. 
N«IM ne savons quelles personnalités re-

urésentent les signatures .ni es au bas de 
cet odieux fàctum, ou même si elles en re-
pré entent u»«' quelconque; mnis, quelles 
qu'elles soient, «Iles servent de' pTetr«jttw * 
une de* actions les plus nasses qui puissent 
être commises. 

Le m 'pris public en fera justice. (Jourmeâ 
officiel.) 

Voici le projet de loi présenté par M. 
Dufaore, gnrd- de» sceaux, sur la proroga 
tion dé étoéanws d*>s eflets d» coiumercé 
dans le : département d e la Seine : 

EXrOSÉ PES MOTIFS , , , ' 

; ljjessiéurs, 
N^us s o m m e s obligés encore une fois, 

nous espérons que ce sera la dernière, 

eftt.T.3Tïe eexomerce. 
' N ù h s poùvows dire du moine avec sa-

tisfactiou que cette question est complè
tement et définitivement réglée, dans 
les déiWrtèirïents aqtrès fyue Celui de , ta, 
S e j n e . L e d r p i t comuâùn'a pris la place 
des 'mesures exceptionnelles ; lés enga-
geuieiitrj commerciaux y sont tenus avec 
régularité; l é commercé y retrouve le 
crédit qu i es t p lus nécessaire que ja 
mais au développement de s e s entrepri
s e s . 

A Paris.il en es t autrement : l'effroya
ble dictature qui a régné dans ce l le 
grande ville depuis le 18 mars jusqu'à la 
fin de mai, a achevé des ruines que cinq 
mois de s iège ivaietit déjà commencées . 
Un tiers des habitants a été entraîné loin 
d e s e s murs par de trop légit imes cra in
te s . C ;ux qui restaient et qui n'étaient 
pas complices de l'insurrection s e sont 
ef facésaulant qu'iMéur a été poss ib le . 
Les travaux ont cessé , les boutiques'ont 
été fermées, le cours de là just ice a été 
interrompu pendant plus de deux mois ; 
l es violences personnel les , les rapines, 
la destruction des monuments publics et 
d e s demeures privées, l'incendie pré
paré, prémédité, répandu avec art dans 
des quartiers djvers ont interdit toutes 

^ 1 — " a — i • mmmmmmtmmmmmmmmtmm* 

[ re ladoas ^ i t f a f y ^ ' t t p ^ 
^•quo-oan»nu Wyi hi— tpenadigasMS syîqf'on 
fc«a«ati»ut»-en ét«tltéMiup>naJ«ai»àg» M à 

•nmwni se»*f5teir»s«j oaoaa awàa fcda i f a s 
un feKttiè d>ei d'àvoSi- pàfàl'préNru- -de M a 

- crimes; sdfvfs dJe teHas calàthfWr, 
• KSkêém ^Bui ferë i t t e &Wmijàà-
tre grande ville reorand sa vie habi
tuelle ; mais lé nÇfWQf11^ '" 
rouvriôr tébîlû?iqJusfcrleÙ'S 
du jour au lendemain, "~ 
ressouraag. p^céssaîres pOl| 

'passé. Des poursuite** faites au 
que nous àv'dns fixées p a r nos' 
le 10^24 mars e t 2 Ç , avril der 
draiéht i h ç y ^ S e % W m é ' «!& 

"nombre de deo i teurs . 
Nous d e m a n d o n s à l'Asse 

corder dé nouveaux délais, en , 
toujours à échelonner leséphéa'nces,Coni-

"me elle l'a îa i t prêcé^émrpeot'. , , ,. 
Les effets au règ lement /desque l s il 

Tâut pourvoir, d is t ingués par 1 é p ô q p e ^ è 
leurs échéances , et o o n de leur creanba-, 
ont été ou seront payables depuis le 13 
août-1870 jissqu'au jour die la promulga-
tioin de» ta présente loi, que nous fixons 
approximativement ^iu 20 du présent 
melâ 'de ju ià . ; ' 

Ils sont plus ou moins nombreux, s e 
lon les époques Q\I i ls o e t été souscrits ; 
i l e s t parfaitement clair que ceux qui 
sont v e n u s à échéance dans les trois pre
miers mois qui ontsuiv i la loi du 13 août, 
sont en bien phis grand" nombre que 
ceux des mois su ivant s . Cela nous con
duira à diviser les payements avec p lus 
de soin pour les premiers que pour l e s 
derniers . 

L'Assemblée a plusieurs fois d ô c i d é 

que les intérêts du retard étaient d u s p « r 

le débiteur d e l'effet. L'état auquel. Pa
ris a é té rédu't pendant cette longue in
surrection ne permetli.it assurément pas 
au débiteur dlutiliser les fonds ^"11 avait 
entre l es mains , et n'aurait pas permis 
au orea tewr . «'il fa» avait InilfalrM.lfrtag 
d'en suspendre l e cours du-1& mare au 
2 0 ju in . 
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nous dés irons Vivètaelat q u e ' l e s d é b i 
teurs qui ne voudront pas en profiter 
puissent savbir immédlatemenl c é q u l l s 
doivent e t s'acquitter- s'ils l e veulent . 

La plus grande partie d e s e f fe t s .de 
commerce paya lb l^aan^ Paris sont dans 
les portefeuilfës dé la Banque de France 
et de s grandes sociétés d e c r é d i t , n o u s 
croyons pouvoir astreindre ces grands 
capitalistes à donner au débiteur a n 
avert i s sement sur lequel il pourra p a y e r 
ou profiter des'délais que la présente loi 
lui accorde ; la sanction d e l'obllgaition 
qne nous imposons au porteur se trouve 
dans la perte, par ce dernier, d'une par
tie d è s intérêts d e son titre. 

PROJET D E LOI. 

Art. 1er. Le délai de 7 mois accordé par 
Tarticle 2 de la loi du 10 mars 1871 pour 
l'exigibilité des effets de commerce échus 
du 13 août au 1* novembre 187.0 est pro
longé de quatre c o i s , lesdits effets devenant 
ainsi exigibles, date pour date, da 1S juillet 
au 12 octobre 1871. 

Les effets échus du 1S novembre 1870 au 
12juiUet prochain, seront exigibles, date 

o v i a e n n 

! - an t é raN 1871. 
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— C'est lui 1 po,urmura-t-elle. 
Aussitôt efle traversa, légère comme 

un vanneau, le jardin et la cour de Fairy-
Mount. Arrivée à un portique d e rochers 
qui donoâi l accès dans cette s ingulière 
habitation, elle s'écria avec une gaieté 
affectée ; 

— Oh i oh I que de précautions au-
urd'hui, mon cher Richard I Y aurait-
du nouveau d a n s la p la ine? Entrez 

Unoqjjrne, v̂ Ç atalérte, y^Lu de,peau, 

les grottes qui s'étendent au-dessous 
d é l i e . . . Eu vérité, J'ai honte de moi-
même.—^Nelly ! pauvre Nelly l d i ^ O ' B y r -
n e avec un soupir, vous n étiez pas née 
pour cette existence aventrueuse . . . j e 

y 
H 

rit-aile; il peut -
«t'ttfl f n n n e o t à|'aVatns,et il « è f a u t > 

paavtpg'il «a êoaéa . . : Oui, o u i , ' pf'tmi-
tammtmm •BHfca>wuu4 mmm^mà'mm> 

e t » ai'—yrtrneanpaÉ q u i iraroour, tnasi ; 
i H I tut l y i B f c É — i iqu* p o u r soteri ro. i ' 
U n e saura r i en / 'Hnpiwwrà i ries», il ne 
devinera rien.Je me le su i s p r o m i s s e fe
rai mentir l'aveugle de Lady's-Church ! 

Elle s'approcha du bass in , et, trem-
P a n t l'eM«fcMfc;de s e s doi^cisdane l'eau, 
elle en humecta s e s yeux e t son visage 
pour effacer toute trace de larmes . Com
me elle était encore occupée de ce so in , 
un sifflement aigu partit à quelque d i s 
tance et s e répéta jusqu'à trois ibis 

^ 8 d J î r W ^ r e u p e m e i i t . 
— IN e vous effrayez .pas , ma chère 

^é l ly . rfj6»nditoi;.çn c h a s s a i t , j 'a i ren-, 
cotyre 1unpâtre Iqui préftjftd,avoir aperçu • 

1 cheval dans la 

gai : 
— En attendant l 'ennemi, s'il doit 

venir, il y aura fête aujourd'hui dans 
notre pauvre demeure . . Imaginez, mon 
ange ,que j'ai fait ce matin une chasse 
miraculeuse : quatre superbes canards 
sauvages. ,abattus de m e s deux, c o u p s 
sur le Lacrl^dir '. Nous voilà des pfo-
viaions pour plusieurs jours, et Jack, no
tre cuis inier , v a ho,ys préparer un véri
table fest in. . .Mais v o u s ne nie dî tes rien, 
m a cbAre?. 

En effet, Nelly avait été s i é m u e d e s 
paroles 'précédentes dir proscrit qu 'elle 

• craignaient d é s e trahir par, "' c e « a i m ^ n ; v o y a g e u r ' . A cheval , d a n s l a » crçitgnajôni d e s e trahir par vaitér^tioD 
vafléV d e s . Trota - sceurs . Vous s a v e * t de sa vo ix . Richard, la regarda e n face 
conjbïefc la^.pr^senpie dTuh'étranger <jdit'{ — N . i î l y , dît-ïl^ voua avez p leuré . — 

Moi, mon ami? je vous assure que v o u s riou$, être sùspec^ei .ç 'est pour, c,eU ĥ que 
toute, l 'heure . . . mais il n' y a r ien 9 e 
sériéjisem'ent inquiétant j'espèrey d a n s 
l'sbpâritibh.de ce,t inconnu. Jàck .Çuqn 
est-il rei.tré?^—N.on'rBîri(ia'«HÎ; jé'n'ai vu 
personne,et comme la frayeur.me gagne 

vous trompez . . . Vous voyez p>»ut-étrri 
sur mon Visage i'effot de ce v e p t p i q u a p t 
auquel je me su is imprudemment expo
s é e . 

Richard-^eçonà la tète d'un air sombre, 
mais sans prononcer une parole. Us en
trèrent, dans une pièce yuùtéeg.pfesqiie 

comtes s i affreux s u r cette maison et sur I u n e v ive clarté . Richard jeta s u r u n banc 

son carnicr et son fusil; puis il vint s 'as
seoir auprès du feu, en face de ce com
pagne . Tous l es deux gardèrent le s i 
l ence , 

— Nel ly , dit enfin Richard, vous êtes 
malheureuse I 

Et c o m m e elle tentait un ges te d e d é 
négat ion . 

— Oh î ne v o u s en détendez pas , re
prit-il; c e s soupçons que j'ai conçus de-

ftuLs longtemps déjà, deviennent main-
enant une cert i tude. . . Je savais b ien ' 

que vous présumiez trop d e vos forces; 
v o u s , s i jeuue et si délicate, v o u s , habi
tuée aux douceurs de la v ie opulente, en 
voulant partager le sort d'un proscrit . . . 
4'avais p r é v u , cet inévitable retour, 

Î
uand je v o u s associais à m e s malheurs , 
m e s dangers; et v o u s m'êtes témoin 

vous-même que , malgré l e s ineffables 
consolations que j e deva i s trouver d a n s 
Votre dévouement , j 'éprouvais une sorte 
de r e m o r d s à Paceepter ! — N e dites pas 
cela, mon Richard, reprit la jeune fomme 
en passant un de s e s bras autour du cou 
du. proscrit et en donnant un l ibre cours 
à s e s larmes ..^Eb bien ! oui, je ne m'en 
cache p l u s . • •. j e p l e u r e . . . oui , j 'avoue 
qu'au millieu des privations, d e s ter
reurs, des souffrances qui m'accablent, 
je p^nse parfois au ijassé, et qu'alors 
mon courage m'abandonne ! Mais, Ri
chard,me reprocherez-vou^ecs quelques 
larmes accordées ,à ma j.-y.-use et paisi
ble frniamie, à mon. Vieux p^rev : dent 
j'oublie les torts pour ne me rappeler que 
s e s so ins et s a tendresse ? N e soyez point 

jaloux d e c e s regards , Richard; j e v o u s 
aime toujours, e t . . . — Ce n'est pas vo« 
tre amour que j 'accuse , reprit O'Byrae 
avec chaleur, v o u s m'en avez donné trop 
de preuves pour que j e puisse en douter 
encore . . . Mais que faire maintenant? 
Comment v o u s voir soufirir s a n s cher
cher à v o u s délivrer du fardeau qui vous 
pèse? I l * s t donc vrai , chère et généreu
se" enfant, ajouta-t-il avec attendrisse
ment, j'ai causé votre malheur, je v o u s 
ai entraînée dans l'abîme avec moi . . . j'ai 
donné une apparence de raison à ceux 
qui m'accusent de v o u s avoir choisie 
pour vict ime expiatoire d e nos longues 
et cruelles d i ssens ions de famile 1 

Il s e cacha le v isage d a n s ses . mains 
et étouffa quelques sang lo t s . T o u t à 
coup Nel ly se leva et essuya s e s yeux . 

—-Pardonnez-moi, Richard, reprit-elle 
d'un ton p lus ferme; v o u e savez que j'ai 
toujours e u l'orgeuil de m e croire s u p é 
rieure à la faiblesse d e mon aexe et d e 
mon âge; excusez un instant ce vertige 
dont j e roug i s . Les avantages q u e je re
grette valent-i ls celui d e vivre près d e 
v o u s , d ' è r e votre compagne , l'objet d e 
toutes v o s p e n s é e s ? Et quant à mon pè
re, ne m'a-t-il pas donné l 'exemple de 
l'indifférence et de l 'abandon?. , . Al lons, 
c'est ûr.i, Richard. Voyez je ne pleure 
p a s , j e souris , j e su i s h e u r e u s e . . . car 
je t'aime, mon Richard, e t je ne te quit 
terai plus l 

Ces paroles affectueuses étaient pro
noncées avec tant de naturel et de s in 
cérité que le proscrit tressaillit; s e s 
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